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Ille & Vilaine D’ILLE ET VILAINE

LE DEPARTEMENT

Conditions

Montant de 'aide
de surface

Nature de l'aide (mini / Conditions techniques forfaitaire par
maxi)

hectare

Un délai minimum de 3 années doit séparer deux demandes d’aide pour une méme nature d'intervention.

Ces aides ne se substituent pas a celles de I'Etat mais e n complétent le dispositif. Tout dossier
de demande qui serait éligible aux aides de I'Etat ne sera pas retenu au titre du programme
départemental.

Pour bénéficier de ces aides, le demandeur doit présenter une ga rantie de gestion durable (PSG,
CBPS ou adhésion a un RTG).




